
 
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CC31921X 

CRISTAL 10KG POUDRE DE TREMPAGE DE LA VAISSELLE 

DESCRIPTION 

 

 
Poudre pour le trempage de la 

vaisselle 

 
 
 

 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Adapté pour les collectivités, industries, hôpitaux 

 Haut pouvoir dégraissant 

 Non moussant 

CARACTÉRISTIQUES 

pH : 8.3 
 
Aspect : Poudre 
 
Couleur : Blanche 
 
Parfum : / 
 
Contenance : 10 kg 
 
CONDITIONNEMENT :   Carton de 1 U – Palette de 44 U   
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CONSEIL D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 

UTILISATION :  
 

TREMPAGE POUDRE est un détergent en poudre conçu pour le prélavage de la vaisselle en lavage différé. 
La formule possède des agents nettoyants qui lui donnent un bon pouvoir dégraissant sans être agressif pour la 
vaisselle. Les tensio-actifs permettent une mise en solution des salissures et des graisses pour faciliter leurs 
éliminations. Il peut s’utiliser en eaux dures, grâce à ses agents séquestrants. Utiliser de l’eau tiède (30°/40°C), 
mettre la vaisselle pendant 5 à 10 minutes, puis passer dans le lave-vaisselle. 

 
MODE D’EMPLOI :  
 

Entretien courant : 5g/L d’eau. 
Eaux dures : 10g/L d’eau. 

 
PRÉCAUTIONS D’EMPLOI : 

 
Les recommandations complètes relatives aux précautions d’usage et d’élimination du produit sont disponibles sur 
la fiche de données de sécurité du produit.  Dangereux. Respecter les précautions d’emploi 
 
STOCKAGE : 

 
Conserver dans son emballage d’origine, fermé, à l’abri des températures extrêmes 

 

LÉGISLATION : 

 
Conforme à la législation réglementant les produits de nettoyage des appareils et récipients destinés à 
être en contact avec les denrées alimentaires (arrêté du 8 septembre 1999 et ses modifications). 
Conforme à la biodégradabilité des détergents (règlement CE N° 648/2004) 76,10% des substances pouvant être 
biodégradées sont facilement biodégradables selon les lignes directrices OCDE 301. Uniquement pour usage 
professionnel 
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